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Annexe 2

Tracé (en bleu) de la partie de la $ voie Verte des Albères (, concerné par les interdictions de
circulation, en cas de risque élevé ou exceptionnel, prévues à l’article 4 du présent arrêté.



Annexe 3

Tracés (en bleu) des voies routières concernés par les interdictions de circulation en cas de
risque exceptionnel prévues à l’article 5 du présent arrêté.






